
 

 

Protocole d’accueil  
École CORNEILLE GARGENVILLE 

PHASE3 retour de tous à l’école LE 22 JUIN 2020 
 
L’épidémie due au coronavirus Covid19 nécessite d’adapter les conditions d’accueil des élèves et les conditions de 
travail des personnels. 
 
 1.  LE PROTOCOLE SANITAIRE 
Les parents sont invités à prendre la température de leur enfant avant le départ pour l'école. En cas de symptôme 
(maux de tête, grosse fatigue ...) ou de fièvre (37,8° ou plus), l'enfant ne doit pas se rendre à l’école.  
La règle de distanciation physique dont le principe est le respect d’une distance minimale d’un mètre entre chaque 
personne, reste en vigueur. 
 
 
 
 
Les élèves : 
Le principe est la distanciation physique d’au moins un mètre lorsqu’elle est matériellement possible, dans les 
espaces clos (dont la salle de classe), entre l’enseignant et les élèves ainsi qu’entre les élèves quand ils sont côte à 
côte ou face à face. Si la configuration des salles de classe (surface, mobilier, etc.) ne permet absolument pas de 
respecter la distanciation physique d’au moins un mètre, alors l’espace est organisé de manière à maintenir la plus 
grande distance possible entre les élèves.  
La distanciation physique doit être maintenue entre les élèves de groupes différents. 
Un lavage des mains sera effectué à des moments clefs de la journée :

- À l’arrivée dans l’école  
- Avant de rentrer en classe, avant et après chaque récréation  
- Avant et après chaque repas  
- Avant d’aller aux toilettes et après y être allé 
- Après s’être mouché, avoir toussé, éternué 
- Le soir avant de rentrer chez soi  

Le port de masque pour les élèves n’est pas obligatoire 
Les enfants devront apporter dans leur cartable  
Une bouteille d’eau ou gourde individuelle marquée au nom  
Leur propre boîte de mouchoirs jetables  
Leur trousse contenant tout leur matériel individuel qu’ils seront seuls à manipuler. 
Les manuels, livres, fichiers et cahiers qu’ils ont emportés chez eux. 
IMPORTANT : Nous avons l’habitude, en temps normal, de recevoir quelques enfants « un peu malades » à l’école, 
mais qui viennent tout de même. 
Dans le contexte actuel, il en ira de votre responsabilité de ne pas mettre votre enfant à l’école s’il a le moindre 
symptôme lié au covid19 soit : toux, fièvre, courbatures, douleurs abdominales, éruptions cutanées, perte 
d’odorat/goût. 
S’il arrive à l’école avec un de ces symptômes, vous serez immédiatement appelés et vous devrez venir chercher 
votre enfant aucun personnel supplémentaire n’étant prévus à l’école pour l’isoler. 
Les locaux: 
Une désinfection quotidienne complète sera effectuée le soir.  
Les protocoles de désinfection des locaux sont mis en place par la municipalité. 
Organisation des classes  
Des sens de circulation seront prévus et seront marqués au sol , il conviendra de les respecter.  
Lorsqu’un él ve acc de   la classe, il doit aller se laver les mains en respectant les gestes  arri re et le marquage 
au sol.  l doit ensuite s’assoir   sa place et ne pas se déplacer sans autorisation.  
L’espace de la classe est organisé de mani re   respecter le protocole sanitaire  espace d’  m tre quand cela est 
possible).  
Chaque élève doit disposer d’un matériel individuel. 
2. L’ARRIVÉE À LECOLE  
Une arrivée échelonnée des élèves sera organisée afin d’éviter les regroupements.  
Les trois portails de l’école seront des lieux d’entrée différents. Dans l'intérêt de tous, il vous est demandé de 
respecter scrupuleusement les horaires qui vous seront communiqués ainsi que le marquage au sol.  
Si un élève se présente en retard, personne ne pourra venir ouvrir les portails en dehors des heures attribuées à 
chaque groupe classes. 
Aucun parent,  ne sera autorisé à pénétrer au sein de l’école. L’enseignant en charge du groupe de votre enfant 
l’accueillera au portail. 
Chaque enfant passera aux toilettes pour se laver les mains avant d’entrer dans la classe. 



 

 

LE MATIN : 
PORTAIL 1 :  entrée face Arc-en-ciel)  
- ULIS arrivées échelonnées (taxis) (lavage des mains dans la classe) 
- CE1 Mme Peyroux  8H25 (lavage des mains toilettes garçons) 
– CM2 Mme Musiélinski 8H35 (lavage des mains toilettes filles) 
– CM2 Mmes Audebert et Poirier 8h45 (Lavage des mains toilettes 

garçons) 

PORTAIL 2 :  entrée rue  ierre  ndré, pr s de la cantine ): 
- CE1 Mme Diabo 8H25 (lavage des mains lavabo couloir+classe) 

- CP Mme Blondelet 8H35 (lavage des mains lavabo couloir+classe)- 
CP Mme Gessat 8H45 (lavage des mains lavabo couloir+classe) 

PORTAIL 3 : (Parking Mairie ) 
- CE2 Mme Morisseau 8H25 lavage  mains bâtiment 22-25 
- CM1 Mme Lion  8H35 lavage  mains bâtiment 22-25 
- CE2/CM1 Mme Monzein  8H45 lavage  mains bâtiment 22-25 

L’A R  -MIDI : 
PORTAIL 1 :  entrée face Arc-en-ciel)  
ULIS arrivées échelonnées (taxis) (lavage des mains dans la classe)- 
- CE1 Mme Peyroux  13H25 (lavage des mains toilettes garçons) 
– CM2 Mme Musiélinski 13H35 (lavage des mains toilettes filles) 
– CM2 Mmes Audebert et Poirier 13h45 (Lavage des mains 

toilettes garçons) 

PORTAIL 2 :  entrée rue  ierre  ndré, pr s de la cantine ): 
- CE1 Mme Diabo 13H25  (lavage des mains lavabo couloir+classe) 

- CP Mme Blondelet 13H35  (lavage des mains lavabo couloir+classe) 

- CP Mme Gessat 13H45  (lavage des mains lavabo couloir+classe) 

PORTAIL 3 : (Parking Mairie ) 
- CE2 Mme Morisseau 13H25 lavage  mains bâtiment 22-25 
- CM1 Mme Lion  13H35 lavage  mains bâtiment 22-25 
- CE2/CM1 Mme Monzein  13H45 lavage  mains bâtiment 22-25 

3.  RÉCRÉATIONS  
Pour limiter les croisements entre élèves de classes différentes ou de niveaux différents, les récréations seront 
échelonnées et organisées par groupe. 
Les robinets ne pourront plus servir pour la boisson et les enfants devront utiliser leur bouteille individuelle 
apportée chaque matin.  

LE MATIN : 
9H45- 10H15 
ZONE1 CE1 D toilettes garçons+ lavage mains classe  
ZONE2 CE1 P toilettes filles + lavage mains classe  
ZONE3 CE2 M + ULIS toilettes filles+ lavage mains classe - 
ZONE4 CM1 L toilettes garçons+lavage mains bâtiment 22-25 
10H15 - 10H45  
ZONE1 CP  toilettes bâtiment +lavage mains classe + bâtiment. 
ZONE2  CE2/CM1 toilettes garçons+lavage mains bâtiment 22-25 
ZONE3 CM2A toilettes garçons + lavage mains classe 
ZONE4 CM2M - toilettes filles + lavage mains  
 

L’A R  -MIDI : 
14H45- 15H15 
ZONE1 CE1 D toilettes garçons+ lavage mains classe  
ZONE2 CE1 P toilettes filles + lavage mains classe  
ZONE3 CE2 M + ULIS toilettes filles+ lavage mains classe - 
ZONE4 CM1 L toilettes garçons+lavage mains bâtiment 22-25 
15H15 - 15H45  
ZONE1 CP  toilettes bâtiment +lavage mains classe + bâtiment. 
ZONE2  CE2/CM1 toilettes garçons+lavage mains bâtiment 22-25 
ZONE3 CM2A toilettes garçons + lavage mains classe 
ZONE4 CM2M - toilettes filles + lavage mains

4.  SORTIE DES CLASSES 
Chaque enfant passera aux toilettes pour se laver les mains avant de sortir. 
L’enseignant accompagnera ses élèves au portail qui aura été désigné, de façon échelonnée. De nouveau il sera 
indispensable de respecter les horaires qui vous seront communiqués pour que le groupe suivant puisse sortir à 
l’heure. 

LE MIDI: 
PORTAIL 1 :  entrée face Arc-en-ciel)  
- ULIS départs échelonnés (taxis) (lavage des mains dans la classe) 
- CE1 Mme Peyroux  11H25 (lavage des mains toilettes garçons) 
– CM2 Mme Musiélinski 11H35 (lavage des mains toilettes filles)  
– CM2 Mmes Audebert et Poirier 11h45 (Lavage des mains 

toilettes garçons) 
PORTAIL 2 :  entrée rue Pierre  ndré, pr s de la cantine): 
- CE1 Mme Diabo 11H25 (lavage des mains lavabo couloir+classe)  

- CP Mme Blondelet 11H35 (lavage des mains lavabo couloir+classe) 
- CP Mme Gessat 11H45 (lavage des mains lavabo couloir+classe) 
PORTAIL 3 : (Parking Mairie) 
- CE2 Mme Morisseau 11H25 lavage mains bâtiment 22-25 

- CM1 Mme Lion  11H35 lavage mains bâtiment 22-25 
- CE2/CM1 Mme Monzein  11H45 lavage  mains bâtiment 22-25 

LE SOIR: 
PORTAIL 1 :  entrée face Arc-en-ciel)  
- ULIS départs échelonnés (taxis) (lavage des mains dans la classe) 
- CE1 Mme Peyroux  16H25 (lavage des mains toilettes garçons) 
– CM2 Mme Musiélinski 16H35 (lavage des mains toilettes filles)  
– CM2 Mmes Audebert et Poirier 16h45 (Lavage des mains 

toilettes garçons) 
PORTAIL 2 :  entrée rue Pierre  ndré, pr s de la cantine): 
- CE1 Mme Diabo 16H25 (lavage des mains lavabo couloir+classe)  

- CP Mme Blondelet 16H35 (lavage des mains lavabo couloir+classe) 
- CP Mme Gessat 16H45 (lavage des mains lavabo couloir+classe) 
PORTAIL 3 : (Parking Mairie) 
- CE2 Mme Morisseau 16H25 lavage  mains bâtiment 22-25 

- CM1 Mme Lion  16H35 lavage mains bâtiment 22-25 
- CE2/CM1 Mme Monzein  16H45 lavage  mains bâtiment 22-25 

Le relai entre les enseignants et les animateurs se fera après le lavage des mains des élèves. 
Le relai entre les animateurs et les enseignants se fera au moment de l’ouverture du portail par l’enseignant de la classe. Les 
animateurs veilleront à ce que les élèves demi pensionnaires regagnent le rang de leur classe, dans le calme au niveau des 
sanitaires indiqués. 

5.  ENFANTS ET PERSONNELS ATTEINTS  
Malgré le port du masque par les enseignants et le personnel, il n’est pas impossible qu’un enfant ou un adulte 
arrive à l’école en bonne santé et déclenche les symptômes pendant la journée. Il faut donc anticiper les problè es 
 o      e é  e  e   c ce ent et   oté e  les   t es s  cel  s   en  t   e   otocole   é o t  n    el s ns  él    es 
   ents  es ons  les lé      o     ’ ls   ennent c e c e  l’él  e en respectant les  estes        e, un appel au 
SAMU peut être engagé si les parents sont injoignables ou dans l’   oss   l té de venir le chercher immédiatement. 
En cas de survenue ou de suspicion de maladie, la personne concernée sera dotée  ’ n masque chirurgical afin 
que l’é  ss on de virus dans l’air ambiant soit limitée. La personne qui prend en charge ce malade sera aussi dotée 
d’un masque ainsi que de gants. 
S’il s’agit d’un adulte (enseignants, personnel municipal ou d’animation), celui-ci devra pouvoir immédiatement 
quitter l’école par ses propres moyens si son état le permet. 
Pour un enfant, celui-ci sera immédiatement isolé dans une classe dédiée en attendant l’     ée des 
parents/responsables légaux. 
                                                                                                      
     -                                nationale.  
                                                                           


